
Mairie de Fleury-sur-Andelle 

 

Liste des documents à fournir  

pour établir une pièce d’identité 

Documents de base  - Pré-demande 
- Justificatif de domicile (eau, électricité, gaz, assurance 

habitation, impôt sur le revenu, quittance de loyer)  
PAS D’ECHEANCIER, NI DE TAXE FONCIERE, NI DE JUSTIFICATIF 
D’ABONNEMENT 

- Photos conformes, datant de moins de 6 mois, non utilisé pour 
une pièce d’identité 
 

Parents séparés / divorcés  - Pré-demande 
- Justificatif de domicile (eau, électricité, gaz, assurance 

habitation, impôt sur le revenu, quittance de loyer)  
PAS D’ECHEANCIER, NI DE TAXE FONCIERE, NI DE JUSTIFICATIF 
D’ABONNEMENT 

- Photos conformes, datant de moins de 6 mois, non utilisé pour 
une pièce d’identité  

- Jugement de divorce (s’il y a) 
- Attestation conjointe des deux parents signés autorisant l’enfant 

à refaire ses papiers d’identité et stipuler aussi qui a la garde de 
l’enfant (fournir justificatif de domicile des deux parents) 

- Pièce d’identité des deux parents (physique ou scanner, PAS DE 
PHOTO) 
 

Curatelle / tutelle  - Pré-demande 
- Justificatif de domicile (eau, électricité, gaz, assurance 

habitation, impôt sur le revenu, quittance de loyer)  
PAS D’ECHEANCIER, NI DE TAXE FONCIERE, NI DE JUSTIFICATIF 
D’ABONNEMENT 

- Photos conformes, datant de moins de 6 mois, non utilisé pour 
une pièce d’identité  

- Jugement de la mise en tutelle ou de la curatelle  
 

Document perdu ou volé  - Pré-demande 
- Justificatif de domicile (eau, électricité, gaz, assurance 

habitation, impôt sur le revenu, quittance de loyer) PAS 
D’ECHEANCIER, NI DE TAXE FONCIERE, NI DE JUSTIFICATIF 
D’ABONNEMENT 

- Photos conformes, datant de moins de 6 mois, non utilisé pour 
une pièce d’identité  

- Remplir une déclaration de perte  
- Si document volé et qu’une plainte a été déposé il nous faut le 

document de plainte 
 


